
Viré de mon travail d’intérêt général !

C’est un remake d’un épisode de Lucky Luke.
Comme Joe Dalton – le nain des 4 frères – mis à la
porte de sa prison, j’ai été prié de rentrer chez moi,
alors que je me présentais au « centre de prévention »
où j’effectue mes travaux d’intérêt général, au motif
que… j’arrive sur mon lieu de travail avant l’heure
prévue.

En outre, la directrice du centre, qui se con-
duit, à mon égard, comme le chef d’un camp de tra-
vail  pour  rééducation  de  déviationnistes  –  un  peu
comme ceux dont on dit qu’il en existe en Chine –
interdit aux membres du personnel de m’adresser la
parole.  Pourquoi ?  La sympathie que je leur inspire
serait malvenue.

Affaire à suivre...

« Le journal des procès  »

A la demande générale, je fais brièvement le
point sur les affaires judiciaires en cours.

Jean-Marie Le Pen débouté à Liège.
A l’heure où le FN français connaît un nouvel

échec électoral, Le Pen est débouté par la 7e Chambre

du Tribunal  de Première Instance de Liège,  devant
lequel, à l’audience du 11 mars 2003, le Front Natio-
nal français réclamait ma condamnation à des dom-
mages et intérêts – 30 000 euros – pour avoir protégé
les sigles FN et Front National, ainsi que la flamme
noire-jaune-rouge, devant le Bureau BENELUX des
marques à La Haye.

Cela suffira-t-il à calmer les gesticulations de
type convulsif, nuisibles au FN belge, d’un « quarte-
ron »  de puputchistes, qui ne doivent leurs mandats
qu’au  travail  acharné  auquel  mes  proches  collabo-
rateurs et moi-même, nous nous astreignons depuis…
1985 ?

Audrey Rorive et moi-même poursuivis pour
fausses signatures devant le Tribunal de Première
Instance de Namur.

L’audience de ce lundi 21 avril était réservée
aux plaidoiries.

Après une prestation lamentable de la partie
civile, le major F.X. Robert, qui balbutia, une demi-
heure durant, dans un français très approximatif, les
calomnies les plus invraisemblables, je pris la peine
de les réfuter une à une.

Le Ministère Public réclame, pour moi-même,
une  peine  de  18  mois  de  prison  ferme  et  pour
Audrey… 12 mois ferme, alors que pour une plainte
identique, à Liège, elle a obtenu… un non lieu !

Notre  avocat,  dans  une  plaidoirie  que  nous
pouvons qualifier de magistrale, insista sur le fait que
nous sommes poursuivis non pour faux,  mais pour
usage de faux.  Or, l’usage de faux ne peut avoir lieu
qu’au moment du dépôt de la liste, en l’occurrence
celle des élections européennes en 2004.

Qui  a  déposé cette liste ?   Audrey Rorive ?
Que nenni !  Les déposants étaient Daniel Féret et…
Michel Delacroix.

A plusieurs reprises, j’ai posé la question : Où
est Delacroix ?  Jamais inculpé, jamais inquiété, celui
qui s’en est mis plein les jarretelles au Sénat, de juil-
let 2003 à juin 2005, à l’insu de nos instances, serait-
il protégé ?
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Généreux… avec l’argent des autres.
Une source généralement bien informée nous

apprend que Maître Ghislain Dubois, dont l’épouse
bénéficierait déjà d’un emploi fictif auprès d’un par-
lementaire wallon élu sur nos listes, aurait reçu, avec
la bénédiction de Delacroix, le règlement d’une note
d’honoraires dont le montant s’élèverait à… environ
25 000 euros, prélevés sur le financement public du
FN !

Et  l’on  voudrait  faire  croire  que  l’adminis-
trateur provisoire gère nos finances en bon père de
famille !

Les autres procès en cours devraient, en toute
logique, nous donner la victoire.

Madame l’Ambassadeur,
Chers Collègues,

J’ai,  pour le peuple chinois, le plus profond
respect.  J’éprouve la plus vive admiration pour son
art, sa philosophie, sa culture et sa civilisation multi-
séculaire.

Par  contre,  le  régime politique imposé à ce
peuple  ne  m’inspire  nulle  sympathie :  mélange  de
marxisme-léninisme  et  de  capitalisme  sauvage,  il
incarne, à mes yeux, la négation absolue de la per-
sonne humaine.

Ceci étant précisé, je ne joindrai pas ma voix
aux lamentations de politiciens occidentaux se vou-

lant soudainement moralistes.  Certains d’entre eux
souhaitent  un  boycott  des  Jeux  Olympiques,  qui
pénaliserait  des  centaines  d’athlètes  qui,  des  mois
durant, se sont entraînés aux limites du surhumain.
Même si,  aujourd’hui,  les  Jeux tiennent plus de la
foire commerciale que du noble idéal  de Pierre de
Coubertin,  il  ne  saurait  être  question  de  boycott.
D’autres  voudraient  profiter  de  cette  compétition
sportive pour la transformer en gigantesque tribune
de propagande anti-chinoise, au nom de l’idéologie
universaliste des « droits de l’homme ».

Le Comité Olympique International  a choisi
Pékin pour accueillir  les Jeux de 2008.  Cet orga-
nisme  est  apolitique.   Inclinons-nous  devant  son
choix.

Le 18 février 2005, dans l’enceinte de ce Par-
lement, je dénonçais le rôle joué par le gouvernement
belge de l’époque dans l’annulation de la visite que
Sa Sainteté le Dalaï Lama devait effectuer dans notre
pays.  Cette visite était prévue pour juin 2005, avant
d’être reportée sine die.

J’estime  donc  avoir  le  droit  d’affirmer  que
mon soutien à la cause nationale tibétaine n’a rien
d’opportuniste.   Je défends depuis toujours le droit
des  peuples  à  disposer  d’eux-mêmes.   Je  respecte
aussi l’indépendance de tous les Etats souverains de
la  planète  et  refuse  le  « devoir  d’ingérence »  dont
chacun a pu juger des résultats au Katanga, en Serbie,
en Afghanistan ou en Irak.  Marotte du cher Docteur
Kouchner  et  de quelques-uns de mes collègues,  le
« devoir  d’ingérence »  débouche  toujours  sur  une
« guerre  humanitaire »  et  sur  son  corollaire,  le
« dégât collatéral ».  C'est-à-dire sur la mort d’inno-
cents.

Je m’insurge contre l’hypocrisie de ceux qui
découvrent soudain que le Tibet, annexé par la Répu-
blique  populaire  de  Chine  en  1949,  vit  sous  un
régime d’occupation.  Je m’insurge contre l’hypocri-
sie de ceux qui déplorent les transferts de population
et l’immigration massive de citoyens chinois au Tibet
– immigration qui fait des Tibétains des minoritaires
dans leur propre pays.

Mais,  surtout,  je  me demande de quel  droit
nos politiciens  occidentaux,  relayés  par  les  médias
aux  ordres,  osent  instruire  un  procès  à  charge  des
dirigeants chinois, alors que le dernier sommet sino-
européen de novembre 2007 a conclu à la nécessité
d’aborder l’accès aux marchés chinois pour les pro-
duits européens, la défense des normes et des stan-
dards européens, le respect de la protection des droits
de  propriété  intellectuelle  ainsi  que  la  prise  en
compte du développement à venir  de la société de
consommation  en  Chine.   Je  tire  ces  informations
d’un excellent article de Madame Karine Lisbonne-
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de Vergeron, publié dans  La Lettre de la Fondation
Robert Schumann (14 avril 2008).  J’ai beau relire
vingt fois le texte cité,  je n’y trouve pas une ligne
concernant les « droits de l’homme » !

La  Belgique,  membre-fondateur  de  l’Union
Européenne,  respecte  les  droits  de  l’homme et  les
libertés  fondamentales.   Peut-être  serait-il  utile  de
préciser que ces « droits » et ces « libertés » s’arrê-
tent là où commencent les intérêts du grand capital ?
La Chine représente un marché d’un milliard quatre
cent millions de consommateurs.  De quoi faire rêver
la F.E.B. et les cénacles libéraux…

Or le seul moyen de faire fléchir la politique
chinoise au Tibet et de défendre les droits élémen-
taires à Pékin ou à Sanghaï,  c’est  d’utiliser  l’arme
économique.  Ce que se refuse à faire l’Occident, les
affaires ayant des raisons que les droits de l’homme
ignorent…

Ceux qui sanglotent sur l’absence de « droits
de l’homme » dans l’Empire du Milieu sont les porte-
parole  de  ceux  qui  ont  intérêt  à  commercer  avec
celui-ci.   Les porte-parole des responsables de mil-
liers  de  délocalisations  qui  accentuent  chômage  et
précarité en Europe.

Ils se gargarisent de discours moralisateurs…
en sachant pertinemment que leurs vertueuses paroles
n’auront aucune portée.

Nos démocrates autoproclamés ne sont jamais
privés  de  commercer  avec  les  dictatures  commu-
nistes.  Et ils continuent.  Même si les conséquences
de cette idéologie se soldent, d’après les travaux de
Stéphane Courtois, par 80 millions de morts.  Le plus
grand génocide de l’Histoire…

On me répondra que la Chine est un empire
et, qu’à ce titre, elle se rit des idéologies car son seul
impératif est la puissance.  Et qu’il en est de même de
l’empire américain, porte-drapeau de la « liberté » et
des « droits de l’homme », n’hésitant pas à bafouer
leurs principes de Guantánamo à Abou Ghraib.

Et que dire de la Belgique, dont les politiciens
s’autorisent à donner des leçons de démocratie, alors
que les élections y sont  systématiquement faussées
par l’argent, les médias et une justice de moins en
moins indépendante du pouvoir politique ?  Une Bel-
gique où le président du Front National est condamné
pour défendre la priorité nationale et européenne en
matière d’emploi  (alors  que c’est  pour  ce point  de
programme  qu’ont  voté  des  dizaines  de  milliers
d’électeurs wallons).  Une Belgique où les élus du
Front National n’ont aucun accès ni à la télévision ni
à la radio d’Etat.  Une Belgique où un député euro-
péen du Vlaams Belang risque, sur la demande du
parquet de Termonde, d’être poursuivi et condamné
pour  « racisme »…   Une  Belgique  qui  refuse  tout
référendum d’initiative  populaire  et  impose,  via  le

Parlement,  un  Traité  de Lisbonne  qui  n’est  que la
copie de la Constitution européenne refusée par les
peuples de France et des Pays-Bas…

Démocratie,  libre-échange,  droits  de  l’hom-
me… que  d’hypocrisies  on  commet  en  vos  noms.
Mes chers  Collègues,  faites-moi  grâce  de vos  dis-
cours moralisateurs vis-à-vis de la Chine et du Tibet.
Je n’y accorde aucun crédit.  Moralisez et démocrati-
sez d’abord notre pauvre pays.

Madame l’Ambassadeur,  les députés chinois
envisagent-ils de voter une résolution contre la peu
démocratique Belgique ?

 
Une interview de  Pierre VIAL

publiée dans le dernier numéro de la revue

TERRE ET PEUPLE

Je  crois  pouvoir  dire  que  Pierre  Vial  est  un  ami.
Pourtant,  nous nous connaissons peu.  Nos seu-les
relations  sont  celles  entretenues  au  sein  de l’orga-
nisation culturelle dont il est le promoteur et dont je
suis membre : Terre et Peuple.  Ce taiseux à la gueule
d’aventurier  est  un  éminent  professeur  d’histoire
médiévale.  Mais il est, avant tout, un militant.  Un
idéaliste avec lequel je me trouve en parfaite com-
munion d’idées.

Dans  le  numéro  35  de  la  revue  Terre  et
Peuple,  Jean-Pierre Miller  a  jugé utile  d’interroger
Vial  sur  la  situation  actuelle  du  nationalisme  en
France.  Cet état des lieux constitue tout à la fois une
leçon de vie, un réquisitoire contre les pleutres et un
sacré condensé de notre vision du monde.  Les paro-
les de Vial s’adressent aux militants français ; il est
pourtant  surprenant  de constater  à  quel  point  elles
épousent la situation belge.
A  la  question  « Comment  as-tu  vécu,  ces  huit
années ? », Pierre Vial répond : « Si je prends le ter-
rain politique (qui n’est pas, pour moi, le plus impor-
tant, mais sans doute celui qui est le plus observé par
certains), il est clair que ces huit années ont été un
épisode de plus,  qui  m’a permis  de compléter  une
expérience commencée il y a cinquante ans, dans les
rangs de Jeune Nation.  Je fais référence intention-
nellement à ces origines, car on me les jette parfois à
la  figure  et  je  veux  profiter  de  cet  entretien  pour
redire que j’assume tout et que, pire encore (du point
de vue de mes censeurs), je ne regrette rien.  Je ne
veux surtout pas me cacher derrière la pauvre excuse
que certains, que j’ai beaucoup côtoyés, utilisent en
espérant sans doute être absous : c’était un péché de
jeunesse…  Non, ce n’était pas un « péché » (notion
qui ne fait pas partie de mon univers mental) et pas
« de jeunesse » puisque je me sens le même (menta-
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lement,  car  je  ne parle évidemment pas de l’usure
physique) qu’il y a cinquante ans.  Il paraît que seuls
les imbéciles ne changent pas d’avis.  Je suis donc un
imbécile et heureux de l’être car je préfère être un
imbécile  fidèle  qu’un  malin  qui  trahit  ses  engage-
ments de jeunesse.  Chacun ses goûts.  Je n’ai aucune
estime (j’utilise un euphémisme) pour ceux qui vou-
draient faire oublier qu’ils ont porté la croix celtique.
Elle  a toujours  sa place dans mon patrimoine spi-
rituel.   J’imagine  avec  amusement  ceux  que  cette
phrase va faire ricaner.  Et, pour tout dire, je les em-
merde ».

Revenant aux péripéties des années 2000-2008, Vial
regrette la frilosité des leaders politiques frontistes et
mégretistes,  tant  vis-à-vis  du régiona-lisme que de
l’Europe  impériale.   Ajoutons  à  cette  critique  un
manque d’intérêt pour les questions socia-les, alors
que le Front National était le plus grand parti ouvrier
de France…

Déçu par la versatilité de Jean-Marie Le Pen,
Vial (qui fut conseiller régional F.N. de Rhône-Alpes)
dénonce certaines déclarations du chef fron-tiste.  La
phrase  prononcée  l’an  dernier  à  Argenteuil  (« Les
immigrés sont  les  branches de l’arbre France ») a
été,  selon  Vial,  une  déclaration  catastro-phique.
Rappelons  à  ce  sujet  la  réplique  de  Jean-Yves  Le
Gallou,  ancien  haut  dirigeant  du  Front :  « Il  est
impossible de greffer des branches de palmier sur le
tronc du chêne France »…

Vial  estime  que  la  position  recentrée  de
Marine Le Pen et de son père sur l’immigration (« Ils
sont  là  et  ne  repartiront  pas...  donc  il  faut  faire
avec ») est  une  position  classique  chez  les  gens
d’extrême droite qui baissent pavillon.

Pierre Vial est – comme moi-même – dégoûté
par le monde des « élus » et plus particulièrement par

ceux de notre camp qui se prennent pour des nota-
bles.   Il  attire  l’attention  sur  le  danger,  pour  les
mandataires nationalistes, d’être la caution d’un sys-
tème qui prétend donner la parole à toutes les sensi-
bilités philosophiques, alors que tout, en fait, est soi-
gneusement verrouillé et joué d’avance.

Vial ne condamne pas l’électoralisme.  Il pro-
pose de se baser sur les réalités actuelles. Pour lui, la
plus importante de ces réalités, c’est l’immigration.
Elle est l’une des causes majeures de profondes dété-
riorations dans le domaine du logement, de l’ensei-
gnement,  de la santé,  des finances publiques et  de
l’emploi.   Reprenant  l’essentiel  d’un  article  de
Camille-Marie Galic paru dans l’hebdomadaire Riva-
rol du 21 mars 2008, il attire l’attention sur les nou-
velles formes d’immigration.  Le rapport ahurissant
présenté le 13 mars au Conseil européen de Bruxelles
par l’Espagnol Javier Solana et l’Autrichienne Benita
Ferrero-Waldner est jugé totalement irresponsable par
Vial.   Dans  cette  proposition  démente,  les  deux
politiciens estiment que « l’Europe doit se tenir prête
à  accueillir  une  vague  d’immigration  d’un  genre
nouveau : des personnes poussées par le réchauffe-
ment climatique ».  Pour Vial,  les propos de Javier
Solana et Benita Ferrero-Waldner sont criminels.

Pierre Vial évoque ensuite son travail au sein
du  G.R.E.C.E., mouvement de réflexion dont il fut
(en compagnie  d’Alain  de Benoît)  l’un  des fonda-
teurs et le secrétaire général de 1978 à 1984.  Il salue
les travaux actuels d’Alain de Benoît – sans cacher
son opposition à certaines de ses prises de position.
(Livres et articles demeurent dignes d’intérêt et pro-
voquent  une stimulation intellectuelle d’autant  plus
précieuse que le lecteur peut être parfois en désac-
cord avec l’auteur de Vu de Droite…)

Comme de nombreux  militants  nationalistes
européens, Vial redécouvre le monde slave et espère
que le soleil de l’espoir se lèvera à l’Est.  Il forme le
vœu d’un axe Paris-Berlin-Moscou qui serait le socle
d’une Europe puissante et indépendante.

Après avoir appelé à l’unité de tous les Euro-
péens  de  bonne  volonté  pour  la  nouvelle  croisade
qu’est  désormais  la reconquête de notre terre,  Vial
nous incite à lutter pour les nôtres.  Rien que pour les
nôtres.   En dehors de toute compromission avec le
système et en tournant résolument le dos aux sirènes
du national-libéralisme.

Patrick Cocriamont  < www.fn-cocriamont.be >.

SOIRÉE MILITANTE FN  /  FDB

Le Front National et le Front Démocratique Bruxellois organiseront, le samedi 7
juin  2008,  à  20  heures,  un dîner  de camaraderie  au  « Conscience In »  (90,
avenue Henri Conscience à Evere).  Prix du repas : 10 euros.  Daniel Féret et
Paul Arku y prendront la parole.  Réservations au plus tard pour le 26 mai.
Renseignements : Françoise Peeters : 0477 / 86 23 84.
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